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Nos missions ainsi que les 
services de santé que nous 

vous offrons, ont considérablement évolué 
au fil de ces dernières années : évolution 
des politiques de visite et instauration de la 
surveillance médicale renforcée, mise en 
œuvre de la pluridisciplinarité et constitution 
d'une équipe d'experts à votre service, nou-
velles approches des risques profession-
nels, présence renforcée du médecin en 
entreprise…, et maintenant création d'un 
service d'assistance sociale. 
 

C'est ainsi que l'AMETRA 06 s'efforce de 
satisfaire ses adhérents et leur exigence de 
qualité. La sécurité et le bien-être au travail 
sont en effet devenus de véritables enjeux 
de société. D'ailleurs la réforme de 2011 
grave dans le marbre un certain nombre de 
principes que nous nous appliquons déjà, et 
démontre combien cette question est deve-
nue importante pour chacun de nous, em-
ployeurs et salariés, entreprises et acteurs 
sociaux. 
 

Nous allons poursuivre dans cette voie et 
continuer à investir en 2012. Investir avec 
mesure et discernement compte tenu du 
contexte économique difficile, mais investir 
quand même avec le souci de fournir une 
prestation de qualité et à la hauteur des 
exigences de nos bénéficiaires. En 2011 
nous avons étoffé notre équipe pluridiscipli-
naire de deux ergonomes, d’une psycholo-
gue du travail, d'un intervenant dédié à la 
réalisation du document unique et d’une 
assistante sociale. Il résulte de cette antici-
pation et de la constance mesurée de nos 
investissements que nous ne seront pas 
pris de court par les décrets d’application de 
la loi de juillet 2011 qui vont bientôt paraître. 
Ils confirmeront en effet les mutations an-
noncées par la loi : nouvelle périodicité des 
visites médicales,  un nouveau cadre d’or-
ganisation des SST, plus large et plus exi-
geant pour les Services de santé au travail.  
 

En ce qui nous concerne, nous sommes 
prêts.  
 

Toute l'équipe ainsi que le conseil d'admi-
nistration se joignent au directeur général 
Pascale DESVALLEES et à moi-même pour 
vous remercier de votre confiance renouve-
lée et vous présenter nos vœux de réussite 
et de bien-être au travail pour l ’année 2012. 
 

Gilbert STELLARDO 
Président de l’AMETRA06 

La loi du 20 juillet dernier engage les 
SST à se doter d’un service social ou 
bien à coordonner leurs actions avec les 
services existants lorsqu’ils sont obliga-
toires (entreprises de plus 
de 250 salariés). L’AME-
TRA06 anticipe et ce met 
d’ores et déjà en mesure 
d’apporter à ses adhérents 
l’aide et l’appui d’une Assis-
tante Sociale : Olivia 
PISCH, son activité est  
intégrée au Service Techni-
que et Prévention. 
 

Olivia PISCH, tiendra des permanences 
sociales pour l’ensemble du départe-
ment.  
 

Ses principales missions seront de : 
� Accompagner les salariés en situation 
difficile ; 

� Apporter un appui technique dans le 
domaine de la santé et de la sécurité 
au travail ; 

� Conduire des actions favorisant l’in-

sertion du salarié dans sa vie profes-
sionnelle et sociale (écoute, informa-
tion et appui dans les démarches) et 
son équilibre physique, psychologique 

au sein de la collectivité de 
travail par une action d’infor-
mation, de médiation et d’in-
tervention ; 
� Assurer le rôle de média-
teur et d’interface auprès 
des instances et partenaires 
sociaux (MDPH, CPAM, 
CAF…) ; 
� Intervenir dans des forma-

tions de prévention spécifiques aux 
secteurs d’activités de nos adhérents ; 

� Elaborer des supports d’information à 
l’intention des salariés. 

 

Ces prestations nouvelles permettront 
d’assurer un suivi de proximité des sala-
riés. 
 
Pour la contacter : par tel. au 04.92.00.24.72 
Par mail : o.pisch@ametra06.org 

Situé à proximité d’un arrêt de bus, 
dans l’allée sise derrière le magasin 
« literie 3000 » et de « l’hôtel Mercu-
re », ce centre ouvert en 
1990 s’étend sur une sur-
face de 160 m2.  
 
Composé de deux bu-
reaux de médecins, d’un 
bureau de secrétaire ainsi 
que d’une salle d’attente 
et d’un laboratoire, cette 
entité installée au premier étage d’un 
bâtiment à usage administratif, ne dis-

pose pas d’ascenseur et n’est donc pas 
accessible aux personnes disposant 
d’une mobilité réduite. 

 
Vous rencontrerez sur ce 
centre les Docteurs 
GUYOMARD et WEISE 
qui sont accompagnés 
dans leurs missions quo-
tidiennes du lundi au ven-
dredi par Mesdames Mar-
tine ZERLINI  et Muriel 

CADET.  
Valérie DELPRAT - RRH 
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Et maintien dans l'emploi...  

Lorsqu'un accident de la vie amène 
un salarié à ne plus pouvoir assurer 
ses fonctions de la même manière en 
raison de son handicap, l'entreprise 
se trouve souvent très démunie. Il 
existe pourtant des interlocuteurs qui 
peuvent maintenir les personnes en 
emploi dans l'entreprise en les ac-
compagnant sur les plans technique 
et financier, et ce, en étroite collabo-
ration avec le médecin du travail. 
 

Les SAMETH, Services d'Appui pour 
le Maintien dans l'Emploi des Travail-
leurs Handicapés, sont des organis-
mes présents dans chaque départe-
ment et financés par l'AGEFIPH 
(Fond pour l'insertion professionnelle 
des Personnes Handicapées). 
 

Leur rôle est d'informer et d'accom-
pagner tous ceux qui se trouvent 
confrontés à la question du handicap 
en entreprise quel que soit le secteur 
d'activité. 

Ces services interviennent en com-
plément des acteurs de droit com-
mun tels que les services de Santé 
au Travail ou la CRAM. L'appui d'un 
SAMETH s'entend en partenariat 
étroit avec le médecin du travail. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Informer et conseiller 
Bien des situations peuvent amener 
à envisager l'appui d'un SAMETH : 
un salarié déclaré inapte ou présen-
tant un risque d'inaptitude à son pos-
te de travail, une personne en arrêt 
de travail dont la reprise nécessite 

une adaptation de son poste à son 
handicap est aggravé du fait d'une 
évolution de son contexte profession-
nel (cadre de travail, équipement, 
….) 
 

Accompagner la mise en œuvre 
Au-delà d'une première information, 
le SAMETH peut être mobilisé par 
l'employeur pour apporter ses com-
pétences de facilitation et d'ingénie-
rie. 
 

Le SAMETH contribue alors à la mi-
se en œuvre en facilitant le recours 
aux aides techniques, administratives 
et financières existantes. Une colla-
boration avec le médecin du travail 
peut également être menée : cadre 
de travail aménagé, évolution du 
poste … l'ensemble des pistes de 
maintien dans l'emploi au sein de 
l'entreprise. Une aide sera également 
apportée au salarié pour préparer un 
nouveau projet professionnel. 
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Modification des modalités d'évaluation des ressour ces  
prises en compte pour le calcul des droits à l'allo cation aux 
adultes handicapés : Une amélioration du régime de cumul 

de l'AAH et des revenus d'activité professionnelle  

La réduction de la 
durée d'attribution de 
l'AAH accordée au 
titre de l'article L. 821
-2 du code de la sé-
curité sociale ; défini-
tion de la notion de 
restriction substan-

tielle et durable pour l'accès à l'emploi, 
compte tenu du handicap. 
 
Ce texte est  entré en vigueur depuis le 
1er septembre 2011.La notice de ce dé-
cret précise la notion de « restriction subs-
tantielle et durable pour l'accès à l'emploi, 
compte tenu du handicap », prévue à l'arti-
cle précité, en tant que critère d'attribution 
de l'allocation aux adultes handicapés 
(AAH) à toute personne dont le taux d'in-
capacité permanente est inférieur à 80 % 
mais supérieur ou égal à 50 %. Il précise 
que la restriction substantielle d'accès à 
l'emploi compte tenu du handicap est ca-

ractérisée par d'importantes difficultés 
d'accéder à l'emploi qui sont liées exclusi-
vement aux effets du handicap de la per-
sonne et qui ne peuvent pas être compen-
sées.  
  
Le caractère durable de la restriction est 
conditionné à des effets prévisibles du 
handicap pendant au moins un an. Par 
cohérence, la durée de validité de la re-
connaissance d'une telle restriction peut 
varier entre un et deux ans. Ce texte dé-
termine également les situations au regard 
de l'emploi ou d'une formation profession-
nelle, qui sont compatibles ou non avec la 
reconnaissance d'une telle restriction 
substantielle et durable pour l'accès à 
l'emploi. 
 
Références : les textes modifiés par le présent 
décret peuvent être consultés, dans leur rédac-
tion issue de cette modification, sur le site Légi-
france (http://www.legifrance.gouv.fr).  

Le 5 décembre 2011, L’AME-
TRA06 et en particulier son Ser-
vice Technique Prévention s’est 
doté de deux Ergonomes et 
d’une Assistante Sociale. 
 

C’est donc avec plaisir que 
nous accueillons parmi nous 
Marie RODRIGUES (à droite)  
et Laetitia CHIPPONI (à gau-
che) toutes deux ergonomes et 
Olivia PISCH assistante sociale 
(au centre).  
 

Pour votre information leurs 
missions auprès des entrepri-
ses adhérentes s’inscrit dans la 
prestation globale que l’Ame-
tra06 propose et est donc com-
prise dans la cotisation versée. 

 

Valérie DELPRAT - RRH 
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